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MOSSET 

Emplacements réservés (L.151-41) 
Préservation de la diversité commerciale (L.151-16) 

Eléments du patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier (L.151-19) 
Eléments à protéger pour des motifs d’ordre écologique (L.151-23) 
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Annexes au règlement – MOSSET– Dossier approuvé // 1 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES (ARTICLE L.151-41 DU CODE DE L’URBANISME) 
 

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES : MOSSET 

N° TYPE DESIGNATION BENEFICIAIRE REFERENCES CADASTRALES SUPERFICIE (M2) 

25-ER-01 Voies et ouvrages publics Création d'un parc de stationnement COMMUNE H43, H44 530 

 

 

PROTECTION DE LA DIVERSITE COMMERCIALE (ARTICLE L151-16 DU CODE DE L’URBANISME) 
 

La commune de Mosset n’est pas concernée. 

 

  



Annexes au règlement – MOSSET– Dossier approuvé // 2 

LISTE DES ELEMENTS DU PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER (ARTICLE L.151-19 DU CODE DE L’URBANISME) 
 

MOSSET 

Eléments de patrimoine bâti ou paysager à protéger, conserver, mettre en valeur ou requalifier 

Eléments de patrimoine bâti 

N° sur les 

documents 

graphiques 

Parcelles 

cadastrales 

concernées en 

tout ou partie 

Désignation - Description - Intérêt 

25-PAT-01 Z90 Abbaye Sainte-Marie de Jau 

Abbaye cistercienne fondée par des bénédictins et aujourd’hui ruinée située au col de Jau au lieu-dit de « la Moline ». 

Sa position était stratégique car surveillant le col de Jau. 

Le monastère commencera à tomber en désuétude à partir du XIVème siècle. L'édifice a été détruit au début du XVIIIe 

siècle. On distingue encore les ruines de l’église. Il servit d’hospice aux pèlerins en voyage pour Saint-Jacques de 

Compostelle. 

25-PAT-02 Y99 Tour de Mascarda qualifiée de « Bastida » en 1165 et bâtie pour surveiller le col frontalier de Jau (réseau de tours des 

tours de surveillance des rois de Majorque). 

25-PAT-03 T59 Orri de la Rouquette 

25-PAT-04 X24 Dolmen del Mollo 

 

 

ELEMENTS A PROTEGER POUR DES MOTIFS D’ORDRE ECOLOGIQUES (ARTICLE L.151-23 DU CODE DE L’URBANISME) 
 

La commune de Mosset est concernée : 

- Cours d’eau liste 1 : la Desix et ses affluents excepté le Rec del Bosc 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Abbaye
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_cistercien
https://fr.wikipedia.org/wiki/Col_de_Jau

